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année de chaque exercice biennal, et de lui présenter, ainsi 
qu'au Conseil d'administration du Fonds, un rapport sur 
ses conclusions et recommandations, par l'intermédiaire 
du Comité consultatif pour le� questions administratives 
et budgétaires; 

24. Prie en outre le Comité des commissaires aux 
comptes d'examiner les instructions administratives pu
bliées en application du règlement financier et des règles 
de gestion financière de l'Organisation des Nations Unies, 
notamment de la règle I 14.1, et de lui présenter lors de sa 
quarante-cinquième session un rapport indiquant si elles 
sont adéquates et efficaces. 

XJe séance plénière 
J 9 decemhre 1989 

44/184. Corps commun ,l'inspection 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 40/259 du 18 décembre 1985, 
41/213 du 19 décembre 1986, 42/218 du 21 décembre 
1987 et 43/221 du 21 décembre 1988, 

Ayant examiné le rapport du Corps commun d'inspec
tion sur ses activités pendant la période allant du l er juillet 
1988 au 30 juin 198920, le programme de travail du Corps 
commun pour 1989 et les éléments essentiels de son pro
gramme de travail pour 1990-199121, ainsi que le rapport 
du Secrétaire général sur l'application des recommanda
tions du Corps commun22, 

Se félicitant des réformes que le Corps commun conti
nue d'appliquer pour améliorer à tous égards la qualité et 
l'efficacité de ses travaux, telles qu'elles sont décrites à la 
section VI de son rapport, 

Rappelant qu'il importe que le rapport du Corps com
mun soit examiné à fond et en temps voulu, en particulier 
par les Etats Membres et par les organisations intéressées, 

l. Prend acte du rapport du Corps commun d'mspec
tion20 et de son programme de travail pour 19892 1, ainsi 
que des informations détaillées qui figurent dans le rapport 
du Secrétaire général sur l'application des recommanda
tions du Corps commun22; 

2. Prie le Corps commun de concentrer davantage en
core son programme de travail sur les questions de gestion 
et les questions budgétaires et administratives découlant 
de l'ordre du jour des organes directeurs des organisations 
participantes, ainsi que sur les principaux domaines qui 
présentent pour celles-ci un intérêt commun; 

3. Prie le Secrétaire général de normaliser la présenta
tion de ses rapports sur les travaux et recommandations 
du Corps commun et d'y faire figurer, avant ses propres 
observations, aussi bien les recommandations du Corps 
commun que, le cas échéant, les décisions de l'Assemblée 
générale et des autres organes directeurs; 

4. Prie instamment le Secrétaire général, lorsqu'il éta· 
blit son rapport sur l'application des recommandations du 
Corps commun, et le Corps commun, lorsqu'il établit son 
rapport annuel, de coordonner leurs travaux de manière à 
présenter à l'Assemblée générale un maximum de rensei
gnements sur l'application des recommandations du 
Corps commun; 

5. Invite le Corps commun à continuer de faire tout 
son possible pour publier ses rapports bien avant les réu 

20 Documents officiels de J'Assemhil'e R<"lirale, quar1111te-·quatm•n1< 
session, Supplément n ° 34 ( A/44/34 \ 

2I Voir A/44/129. 
22 A/44/488 

nions des organes directeurs des organisations participan
tes, en particulier l'As:-.emblée générale, ainsi que celles 
des organes subsidiaires intéressés, de façon que les obser
vations du Secrétaire genéral et, le cas échéant, celles du 
Comite administratif de coordination puissent paraitre 
dans les délais p1 escrits rar les règles régissant la présenta
tion de la documentation; 

6 !'rie le Corps commun d'abréger le plus possible le 
texte de ses rapports, en utilisant le cas échéant des ta
bleaux synoptiques et des graphiques, cr d'y inclure un ré
sumé de ses recommandations afin d'en faciliter l'examen; 

7 Prœ egalement le Corps commun de tenir compte 
des directives exposées dans la présente résolution 
lors4u'd arrêtera définitivement son programme de travail 
pour 1990-1991. 

8. Prie le Secrctaire général de porter la présente rèso
lut1011 a l'attention des d1efs de secrétariat des organisa
tions rarticipantes. 

8Je séance plénière 
19 décembrl' 1989 

44/185. Questions relatives au personnel 

A 

COMPOSITION DU SECRÉTARIAl 

L 'Assl'mblée genèral, 

Rappelant les Articks 100 et 101 de la Charte des 
Nations Unies, 

Réaffirmant ses résolutions 33/143 du 20 décembre 
1978. 35/210 du 17 décembre 1980, 41/213 du 19 décem
bre 1986, 42/220 A du 21 décembre 1987 et 43/224 A du 
21 decembre 1988, 

Soulignant que les membres du Secrétariat sont des 
fonct10nnaircs intcrnat1onaux indépendants, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
composition du Secrétanat23 , 

Notant avec satisfaction une augmentation du nombre de 
nationaux de certains Etats Membres engagés essentielle
ment pour une durée déterminée qui ont accepté des enga
gements de longue durée ou permanents au Secrétariat, 

Notant également aw•c satisfàction les résultats positifs 
des concours organisés au niveau national en vue du recru
tement de nationaux d'Etats Membres non représentés ou 
sous-représentés, 

Notant que, en ce qui concerne les nominations à des 
postes soumis au principe de la répartition géographique, 
il existe toujours une certaine disproportion entre le nom
bre de nationaux d'Etats Membres non représentés ou 
sous-représentés et celui de nationaux d'Etats Membres se 
situant dans la fourchette souhaitable ou surrepréscntés, 

Notant également les mesures qui ont été prises et celles 
qui demeurent nécessaires pour pourvoir les postes des 
unités administratives où le taux de vacance est élevé, en 
particulier les commis-,ions régionales, 

Ayant à l'esprit les vues exprimées par les Etats Membres 
à la Cinquième Commission, au cours de la quarante
quatrième scssi,,r1, au ,ujet des questions relatives au per
sonnel24, 

n A/44/604. 
24 Vmr Document., ojju 1e/.1 de l'A.ssemblée générale. quarante

quatrième session, Cinquièm,· Commission, 28•, 37•, 39e à 42•, 44•, 55• et 
56< seances, et rec1ifkatif 
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l. Réaffirme son appui total au Secrétaire général, en 
sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation et 
dans l'exercice des prérogatives et responsabilités que lu, 
confère la Charte des Nations Unies; 

2. Prie instamment le Secrétaire général, lorsqu'il 
nomme des fonctionnaires à des postes soumis au principe 
de la répartition géographique, de ne ménager aucun effort 
pour recruter des nationaux d'Etats Membres non repré
sentés ou sous-représentés, y compris des candidats reçus 
aux concours organisés au niveau national, en tenant 
compte également du paragraphe 4 de la résolution 
41/206 A du 11 décembre 1986, de façon que la représen
tation de ces pays se rapproche du point médian de la four
chette souhaitable fixée pour eux; 

3. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu
res possibles pour assurer, aux postes de rang élevé et de 
direction du Secrétariat, la représentation équitable des 
Etats Membres, en particulier celle des pays en développe
ment et des autres Etats Membres qui sont insuffisamment 
représentés à ces niveaux, en se conformant aux résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale, et de lui présen
ter un rapport sur cette question à sa quarante-cinquième 
session, en gardant à l'esprit le principe selon lequel aucun 
poste ne doit être considéré comme l'apanage d'un Etat 
Membre ou d'un groupe d'Etats et compte dûment tenu 
du principe de la répartition géographique équitable; 

4. Prie également le Secretaire général de poursuivre 
ses efforts pour améliorer la composition du Secrétariat en 
assurant une répartition géographique large et équitable 
des fonctionnaires de la catégorie des administrateurs et 
des catégories supérieures dans tous les grands départe
ments et bureaux, sans perdre de vue que la considération 
dominante doit être la nécessité d"assurer à l'Organisation 
les services de personnes possédant les plus hautes qualités 
de travail, de compétence et d'intégrité; 

5. Prie en outre le Secrétaire général de suivre de près 
les effets des réductions de postes sur la répartition géogra
phique, en particulier parmi les postes de rang élevé, et de 
prendre les mesures nécessaires pour corriger les déséqui
libres éventuels; 

6. Prie le Secrétaire général de s'efforcer de terminer la 
mise au point d'une méthodologie pour l'organisation de 
concours nationaux dans tous les Etats Membres de ma
nière à pourvoir les postes de la classe P-3 et de lui présen
ter, à sa quarante-cinquième session, un rapport intéri
maire sur la question; 

7. Prie également le Secrétaire général de mener à bien 
l'élaboration d'un plan général d'organisation des carriè
res pour tous les fonctionnaires, qui permette, par incor
poration du programme de gestion des vacances de poste, 
l'instauration d'un système équitable et transparent de 
présentation de candidatures dans tout le Secrétariat, qui 
garantisse l'application de procédures adéquates, équita
bles et transparentes en matière d'avancement et qui ré
compense le mérite grâce à un système rationnel d'évalua
tion et de notation du comportement professionnel; 

8. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter à 
sa quarante-cinquième session un rapport sur les questions 
suivantes: 

a) Réexamen des règles, règlements et critères régis
sant la promotion des fonctionnaires; 

b) Moyens d'assurer la transparence des travaux des 
organes chargés des nominations el des promotions; 

c) Inclusion de voies de recours rapides et efficaces 
dans le programme de gestion des vacances de poste; 

9. Prie le Secrétaire général de mettre au point une po
litique du personnel propre a accroitre la mobilité des 

fonctionnaires, compte tenu des besoins techniques de 
l'Organisation, et de lui rendre compte, à sa quarante
cinquième session, des mesures envisagées dans ce do
maine: 

10. Prie égali'me11t le Secrétaire général de lui propo
ser, dans le rapport sur la composition du Secrétariat qu'il 
lui présentera à sa quarante-cinquième session, divers mo
des de regroupement des Etats Membres dans les tableaux 
dudit rapport, en tenant compte des vues exprimées par les 
Etats Membres 

11. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter à 
sa quarante-cinquième session un rapport sur l'application 
de la presente rcsûlution. 

B 

c'!Je séance plénière 
19 décembre 1989 

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 
AU SECRÉTARIAT 

L'Assemblée generale, 
Notant l'importance d'un système interne juste et effi

cace d'administration de la justice au Secrétariat, 
Ayant examine le rapport du Secrétaire fénéral sur l'ad

ministration de la justice au Secrétariat2 , 

Accueillant avec satisfaction les nouvelles améliorations 
qui ont été apportées au système interne d'administration 
de la justice et les progrès enregistrés pendant l'année en 
cours, notamment la réduction de l'arriéré d'affaires en 
souffrance, principalement grâce à l'amélioration des pro
cédures, et la révision des règles applicables en matière dis
ciplinaire, dont le nouveau texte prendra effet en janvier 
1990 , 

l. Approuve le rapport du Secrétaire général sur l'ad
ministration de la justice au Secrétariat; 

2. Prie le Secrétaire général de promulguer sans délai 
le texte révisé des règles applicables en matière discipli
naire, avec effet au Ier janvier 1990 , et de lui rendre 
compte à sa quarante-cinquième session du fonctionne
ment du nouveau système; 

3. Prie également le Secrétaire général de poursuivre 
les réformes concernant l'administration de la justice au 
Secrétariat, en particulier celles qui visent l'amélioration 
des procédures officieuses de règlement à l'amiable des 
plaintes des fonctionnaires, et de lui rendre compte à ce su
jet à sa quarante-cinquième session. 

C 

8Je séance plénière 
19 décembre 1989 

AMÉLIORATION DE LA SITUATION DES FEMMES 
AU SECRÉTARIAT 

L'Assemblée générale, 
Rappelant les Articles 8, 100 et l01 de la Charte des 

Nations Unies, 
Rappelant également toutes les résolutions relatives à 

l'amélioration de la situation des femmes au Secrétariat et 
les paragraphes pertinents des Stratégies prospectives 

" A /C ), 44/9 
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d'action de Nairobi pour la promotion de la femme26, en 
particulier les paragraphes 3 1 5, 356 et 358,  

Notant avec satisfaction que la question de l'amélioration 
de la situation des femmes aux secrétariats des organismes 
des Nations Unies demeure inscrite en permanence à l'or
dre du jour du Comité administratif de coordination, 

Réaffirmant qu'il s'impose de porter à 30 p. 100 du total, 
d'ici à 1990, le nombre de femmes occupant des postes 
soumis au principe de la répartition géographique, 

Notant toutefois que le nombre de femmes occupant des 
postes soumis au principe de la répartition géographique 
et de femmes nommées à des postes de rang élevé et de di
rection a insuffisamment augmenté, en particulier en ce 
qui concerne les femmes originaires de pays en développe
ment, étant entendu que le recrutement dans son ensemble 
a été affecté au cours de la période 1987- 1 989 par l'applica
tion de la recommandation 1 5  du Groupe d'experts inter
gouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner l'effi
cacité du fonctionnement administratif et financier de 
l 'Organisation des Nations Unies27 , 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'amé
lioration de la situation des femmes au Secrétariat28 et de 
la section 11.E de son rapport sur la composition du Secré
tariat23, 

I .  Réaffirme son appui total au Secrétaire général, en 
sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation et 
dans l'exercice des prérogatives et responsabilités que lui 
confère la Charte des Nations Unies; 

2. Prie instamment le Secrétaire général d'intensifier 
ses efforts pour accroître le nombre de femmes occupant 
des postes soumis au principe de la répartition géographi
que, en particulier des postes de rang élevé et de direction, 
en vue d'atteindre, dans la mesure du possible, un taux 
global de participation de 30 p. 100 du total de ces postes 
d'ici à 1990, compte tenu du critère selon lequel la consi
dération dominante doit être la nécessité d'assurer à l'Or
ganisation les services de personnes possédant les plus 
hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité, le 
principe de la répartition géographique équitable étant 
aussi pleinement respecté; 

3. Prie le Secrétaire général d'accroître la participation 
des femmes originaires de pays en développement, notam
ment aux postes de rang élevé et de direction, vu leur faible 
proportion actuelle; 

4. Demande de nouveau à tous les Etats Membres 
d'appuyer les efforts du Secrétaire général visés aux para
graphes 2 et 3 de la présente résolution, en présentant la 
candidature d'un plus grand nombre de femmes et en en
courageant davantage de femmes à se porter candidates 
aux postes soumis au principe de la répartition géographi
que, en particulier aux postes de rang élevé et de direction; 

5. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il cherche à amélio
rer de manière plus tangible la situation des femmes au Se
crétariat, de ne pas perdre de vue l'égalité des chances 
pour tout le personnel du Secrétariat; 

6. Prie également le Secrétaire général de rendre 
compte à l 'avenir de tous les aspects de la situation des 
femmes au Secrétariat dans un seul document, compte 
tenu de l'importance d'une présentation globale, transpa
rente et facilitant l'analyse; 

26 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer 
les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, de
veloppement et paix, Nairobi, 15-26juillet 1 985 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.85. IV. I O), chap. 1, sect. A .  

27 Voir Documents officiels de l 'Assemblée générale. quarante el 
unième session, Supplément 11° 49 (A/4 1 /49). 

28 A/C.5/44/ 17 .  

- -- - - - - -- - �  

7 .  Prie en outre le Secrétaire général d'inclure dans le 
rapport qu'il lui présentera à sa quarante-cinquième ses
sion des informations portant notamment sur les questions 
suivantes : 

a) Application du programme d'action pour l'amélio
ration de la situation des femmes au Secrétariat2Q; 

b) Application des recommandations faites par le Co
mité directeur pour l'amélioration de la situation des fem
mes au Secrétariat30, ainsi que de toutes les résolutions sur 
la question; 

c) Recrutement de femmes originaires de pays en déve
loppement à des postes soumis au principe de la réparti
tion géographique; 

d) Nomination de femmes à des postes de rang élevé et 
de direction; 

e) Rôles respectifs, d'une part, du responsable de la 
coordination dans ce domaine au bureau du Sous
Secrétaire général à la gestion des ressources humaines et, 
d'autre part, du Comité directeur; 

f) Recommandations touchant de nouvelles mesures, 
y compris la façon de fixer de nouveaux objectifs pour la 
période 199 1 - 1 995; 

8. Prie le Secrétaire général de communiquer les infor
mations visées au paragraphe 7 de la présente résolution à 
tous les organes compétents, ainsi qu'il est stipulé dans les 
résolutions de l'Assemblée générale et au paragraphe 358 
des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la 
promotion de la femme26

. 

D 

s3e séance plénière 
19  décembre 1 989 

AGE DE DÉPART OBLIGATOIRE À LA RETRAITE 
DES NOUVEAUX FONCTIONNAIRES 

L 'Assemblée générale, 

Prenant acte de la recommandation que la Commission 
de la fonction publique internationale a formulée à l'inten
tion de l'Assemblée générale et des organes délibérants des 
autres organisations appliquant le régime commun des 
Nâtions Unies3 1 et qui tend à ce que l'âge de départ obliga
toire à la retraite soit de 62 ans pour les nouveaux fonc
tionnaires entrant en fonctions le 1er janvier 1990 ou après 
cette date, 

Prenant acte également de la recommandation du Co
mité mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies32, qui tend à ce que, dans les statuts 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, l'âge normal du départ à la retraite soit 
non plus de 60 mais de 62 ans dans le cas des participants 
admis ou réadmis à la Caisse le 1er janvier 1990 ou après 
cette date, 

Rappelant les recommandations du Groupe d'experts 
intergouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner 
l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de 
l'Organisation des Nations Unies27, en particulier la re
commandation 52, touchant l'application de la disposition 
relative au départ obligatoire à la retraite à l'âge de 60 ans, 

29 A/C.5/40/30, sect. 1 1 1 .B .  
JO  Voir A/C.5/44/ 17 ,  sect. Il et annexe. 
31 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

quatrième session, Supplément n" 30 (A/44/30), vol. 1, par. 58. 
32 Ibid., Supplémenl n

° 9 (A/44/9), annexe XIII, projet de résolution, 
sect . 1. al. a 
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Réaffirmant que l'admin istration du personn el de  l' Or
gani sation doit être fondée sur des règl es claires, cohéren 
tes et t ransparentes, 

1. Approuve, avec effet au 1 er jan vi er 1990, la modifica
tion de  l'articl e  9 .5  du Statut du personnel de  l' Organisa
tion d es Nations Uni es qui est énon cée dans l'annexe  à la 
présente résolution et aux termes de  laqu elle l 'âge de dé
part obligatoire à la ret raite des fon ctionnai res engagés l e  
1er jan vi er 1990 ou après cette date est l 'âge  de  62 an s, 
étant entendu que l 'âge de 60 ans demeure l' âge de  départ 
obligatoire à la retrait e dan s l e  cas des fon ctionnai res ac
tuellement en activité; 

2. Prie l e  Secrétaire général de lui rendre compte, à sa 
quarante- cinquième session, des in cid en ces éventu el les et 
effectives de l'appl ication du parag raphe  I de  la présente 
résolution sur le  recrut ement, la mob ilité, l'organisation 
d es carri ères et la promotion du personnel, l e  tabl eau des 
effecti fs, la représentation des Etats Membres au Secréta
riat et l es dépenses de  personn el à long terme. 

ANNEXE 

8Je séance plénière 
1 9  décembre 1 989 

Modification du Statut du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies 

Article 9. 5 

Remplacer la première phrase par le texte suivant : 

« Les fonctionnaires ne sont pas maintenus en fonctions au-delà de 
l'âge de soixante ans ou, s'ils sont engagés le ]« janvier 1 990 ou après 
cette date, au-delà de l'àge de soixante-deux ans 

44/186. Respect des privilèges et immunités des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées et organismes ap
parentés 

L 'Assemblée générale, 

Rappelant qu e, aux termes de )' Articl e  100 de  la Chart e  
des Nations Unies, chaque  Membre de l' Organisation 
s' engage à respect er l e  caractère exclusi vement internatio
nal des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à 
n e  pas chercher à l es influen cer dans l' exécution de  l eur  t â
ch e, et que l e  Secrétaire général et l e  personn el doivent 
s'abstenir de  tout act e  in compatibl e avec l eur  situation de 
fonctionnaires internat ionaux et ne  sont responsables 
qu' en vers l' Organi sation , 

Rappelant que, en vertu de I' Art icl e 105 de  la Charte, 
tous l es fon ctionnai res de l' Organi sation joui ssent ,  sur l e  
t erritoire de cha cun de ses Membres, des privil èges et i m
munités qui l eur  sont nécessaires pour  exercer en toute in
dépendance l eu rs fon ct ions en rapport avec l' Organi sa
tion, 

Rappelant la Con vent ion sur l es privilèges et l es immu
nités des Nations Unies33, la Con vention sur l es privil èges 
et i mmunité s des institutions spéciali sées34, !' Accord sur 
l es pri vil èges et i mmunités de ) 'Agen ce int ernationale de  
l'énergie atomique et l es accords de base types en matière 
d'assi stan ce du Programme des Nat ions Uni es pou r  J e  dé
veloppement, 

Rappelant également sa ré solution 76 (1) du 7 décembre 
1946, dans laquelle ell e  a approuvé l 'oct roi, à tous l es 
membres du personnel des Nat ions Uni es, des privil èges et 

33 Résolution 22 A (1). 
34 Résolution 1 79 (Il) . 

immun ités ment ionnés aux art icles V et VII de la Con ven
t ion sur l es privil èges et l es immunités des Nat ions Uni es, 

Rappelant en ou tre sa ré solut ion 43/ 1 73 du 9 décembre 
1988, à l 'ann exe de laquelle figure l' Ensembl e de  principes 
pour  la prot ect ion de  tout es l es personnes sou mises à une 
forme qu el conque de détention ou d' empri sonn ement , y 
compri s l e  prin cipe que toute personn e détenu e ou empri
sonnée doit bénéficier de  soins et t rait ements médi caux 
chaqu e fois que le besoin s' en fait senti r, 

Réitérant l 'obligat ion qu'ont tous l es fon ctionnaires de 
l 'Organi sation, dans l 'exercice de leu rs fon ct ions, de res
pect er pl ein ement l es loi s et règl ement s des Etat s Mem
bres, a in si que leurs devoirs et responsabi l ités en vers l' Or
ganisation, 

Consciente de la respon sabilité qui incombe au Secré
taire général de sauvegarder l' immunité de  tous l es fon c
t ionnai res de l' Organ isat ion dans l' exerci ce de l eu rs fon c
tions, 

Consciente également qu 'il est important à cet égard que 
l es Etats  Membres fournissent en t emps voulu des rensei
gnements adéquat s su r l 'arrestation et la détention de 
fon ct ionnai res et , su rtout , qu'ils permettent que l'on ent re 
en rapport avec ceux -ci, 

Ayant à l 'esprit les considérations en vertu desquel les le  
Secrétai re généra l  s'efforce de  garantir aux fon ctionnai res 
de l' Organi sation l'appl ication de  normes mini males de 
just ice et de  procédures réguli ères, 

Réaffirmant ses résolution s antéri eu res , en particulier 
ses résolutions 42/219 du 21 décembre 1987 et 43/225 du 
21 décembre 1988, 

1. Prend acte avec une vive inquiétude du rapport35 que 
le  Secrétaire général lui a présenté au nom du Comité ad
minist rat if de coordination et des fait s  qui y sont signalés, 
en part iculier le cas d' enl èvement et d'assassinat , l e  nom
bre toujours t rès élevé de  cas nouveaux d'arrestation et de  
détention et l 'évolution t rès inquiétante de  certain s cas de 
ce gen re qui avaient été rapportés précéd emment; 

2. Déplore l 'augmentation du nombre de cas dans les
quel s  l'act ivité professionnelle, la sécurité et l e  bi en-être d e  
fon ct ionnai res se sont t rou vés compromis; 

3 .  Déplore également le  nombre très n ett ement a ccru 
de  cas d'arrestation ou de  détention de  fonct ionnaires dans 
l esquel s  l es organ ismes des Nations Unies n'ont pu exercer 
pl ein ement leurs droit s au cou rs de la périod e con sidérée 
dans le rapport; 

4. Demande à tous l es Etat s Membres de  respecter 
scrupul eu sement l es privil èges et i mmunités de tous l es 
fon ctionnaires de  l' Organisation des Nations Unies et d es 
in stitutions spécial isées et organi smes apparentés et de  
s'abstenir de  tout act e  susceptibl e d' empêch er ces fon c
tionnaires de s'acquitt er de leu rs tâches et , de  ce fait , gra
vement préjudi ciabl e  au bon fonctionn ement des o rgani sa
tions; 

5. Demande instamment aux Etat s Membres où des 
fonctionnaires de l 'Organ isation des Nations Unies ou des 
in stitutions spécial isées et organi smes apparentés sont en 
état d'arrestation ou de  détention de  permettre au Secré
taire général ou au chef de secrétariat de l'organi sation in
téressée d'ex ercer plein ement le droit que l eu r  con fèrent 
les con ventions multilatérales et a ccords bilatéraux pert i
n ents de protéger les fon ctionnai res dans l 'ex erci ce de  
leurs fon ct ions, en parti culier pour  ce qui est d'entrer i m
médiat ement en rapport avec les fon ctionnai res détenus; 
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